
RREEPPUUBBLLIIQQUUEE  FFRRAANNÇÇAAIISSEE  

MMAAIIRRIIEE  DDEE  GGOOUUPPIILLLLIIEERREESS  
Département des Yvelines-Arrondissement de Rambouillet-Canton d’Aubergenville 

  

24, Vallée Penaut 78770 Goupillières  Tél.: 01.34.87.41.07 
mairie@goupillieres78.fr /  www.goupillieres78.fr 

La mairie est ouverte le lundi de 15h00 à 18h00, le mercredi et jeudi de 9h00 à 12h00 
et le samedi permanence des élus de 10h30 à 12h00. 

Contrat de location de la Salle des fêtes des Châtaigniers 
 

Date de la location de la salle des fêtes :          /        /        
 

Je soussigné(e),  Nom : ……………………………………………..… Prénom : …..…..…..…………………….. 
Né(e) le : …………….…..……. à Ville : ……………….…………………..….  Département : …….…..........….. 
 

Demeurant :………………………………………………………………..…………..…………………….…………..
.………………………………………………………………………………………….………………………………… 
CP :…………………..…....  Ville :………………..…….…….………….…………………………………………….. 
Tél. ………………..………  Email :…………………….……………………………………………………………… 
 

Déclare avoir lu et accepte toutes les conditions de location de la salle des fêtes des Châtaigniers. 

Louer pour l’événement suivant : …………………….……………estimation du nombre de participants : ….. 
 

Attention le contrat de location, les justificatifs d’assurance et de domicile, les chèques de caution 
et de tous les paiements devront être au même nom. Le  locataire devra être présent à l’état des 
lieux d’entrée, de sortie et pendant toute la manifestation. 

   

Forfait week-end : Habitants de Goupillières :   450 €  
 

  Non habitants de Goupillières :    750 €  
 Forfait journalier (uniquement en semaine et de 8h00 à 19h00 – et hors jours féries) :    

 Habitants de Goupillières :    250 € 
 

 Non habitants de Goupillières :    350 € 
 

Supplément utilisation cuisine :    100 € 
Forfait demi-journée (uniquement en semaine et hors jours féries) :    

 De 08h00 à 12h00    ou de 14h00 à 18h00     150 € 
 

 Coût total de la location :        €  Arrhes 50%     €   
  

 Option location vaisselle (à rendre propre et rangée) :   150 € (à payer par cheque séparément) 
 

Pièces jointes : 
 

- Chèques à l’ordre de régie produits divers : 
 

    150 € caution pour l’état de propreté (le nettoyage étant à la charge du locataire). 
 

    400 € caution pour dégradations éventuelles intérieures ou extérieures. 
 

    Arrhes de réservation 50% du coût de la location (non restituées si annulation à moins de 40 jours). 
 

    Solde, les 50 derniers % (à fournir au plus tard à la remise des clefs). 
 

    150 € option location vaisselle. 
 

- Justificatifs et autres : 
 

    Assurance responsabilité civile AR018 : fête familiale. 
 

    Copie d’une pièce d’identité. 
 

    Justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
 

Fait à Goupillières le ……./……./…….  
Signature, précédée de la mention ‘‘ lu et approuvé ’’. 
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